
Extrait du projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 10 janvier 1991 établissant la nomenclature des 
prestations de rééducation visée à l’article 23, § 2, alinéa 2, de la loi relative à l’assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, portant fixation des honoraires et prix de ces 
prestations et portant fixation du montant de l’intervention de l’assurance dans ces honoraires et prix 
 
(…) 
 
Art. 7. Dans l’annexe à l’arrêté royal du 10 janvier 1991 établissant la nomenclature des prestations de 
rééducation visée à l’article 23, § 2, alinéa 2, de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, portant fixation des honoraires et prix de ces prestations et portant 
fixation du montant de l’intervention de l’assurance dans ces honoraires et prix, le point A, du chapitre Ier est 
remplacé par les dispositions suivantes : 
 
 
« A. Prestations diététiques 
  
794010 Evaluation et/ou intervention diététique individuelle (telle que visée à l’arrêté royal du 19 février 1997 
relatif au titre professionnel et aux conditions de qualification requises pour l’exercice de la profession de 
diététicien et portant fixation de la liste des prestations techniques et de la liste des actes dont le diététicien 
peut être chargé par un médecin), destinée au bénéficiaire ayant conclu un contrat trajet de soins (c’est-à-
dire un contrat de collaboration signé dans le cadre des trajets de soins tel que visé dans l’article 5 § 1 de 
l’arrêté royal du 21 janvier 2009 portant exécution de l’article 36 de la loi relative à l’assurance soins de 
santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, concernant les trajets de soins), d’une durée minimum de 
30 minutes…..….............................R 17.5 
 
 
 
771131 Evaluation et/ou intervention diététique individuelle (telle que visée à l’arrêté royal du 19 février 1997 
relatif au titre professionnel et aux conditions de qualification requises pour l’exercice de la profession de 
diététicien et portant fixation de la liste des prestations techniques et de la liste des actes dont le diététicien 
peut être chargé par un médecin), destinée au bénéficiaire qui n’a pas signé un contrat trajet de soins mais 
qui est détenteur d’un passeport du diabète, d’une durée minimum de 30 minutes ……….R 17,5 
 
1. Une intervention de l’assurance dans la prestation 794010 peut être accordée pour tout bénéficiaire visé à 
l’article 3, 1° et 2° de l’arrêté royal du 21 janvier 2009 ayant conclu un contrat trajet de soins à condition 
que : 

 
 
- la prestation soit prescrite par le médecin généraliste qui a signé le contrat trajet de soins avec le 

bénéficiaire et qui définit les buts précis des prestations diététiques prescrites ; la prescription 
mentionne qu’il s’agit d’une prescription dans le cadre des trajets de soins. Le cas échéant, la 
prestation peut également être prescrite par un autre médecin généraliste qui a accès au dossier 
médical global du bénéficiaire ; 

 
- le diététicien tienne à jour, pour le patient, un dossier de nutrition contenant des informations sur ses 

habitudes alimentaires actuelles, les adaptations proposées,  les buts thérapeutiques convenus et 
les résultats ; 

- le diététicien adresse chaque année un rapport écrit au médecin généraliste. 
 
2. Une intervention de l’assurance dans la prestation 771131 peut être accordée pour tout bénéficiaire 
souffrant de diabète, à condition que :  
 

- la prestation soit prescrite par le médecin généraliste ou par le médecin traitant spécialiste en 
médecine interne ou en endocrino-diabétologie ou en pédiatrie ;  

- le bénéficiaire soit détenteur d’un Passeport du diabète, tel que décrit au point C du présent article 
dans lequel le médecin prescripteur mentionne les buts concrets du traitement dans lesquels la 
diététique est importante (poids, lipidémie) ; 

  
- le diététicien inscrive la date de ses prestations dans le Passeport du diabète ; 
- le diététicien tienne à jour, pour le patient, un dossier de nutrition contenant des informations sur ses 

habitudes alimentaires actuelles, les adaptations proposées, les sujets pour lesquels une éducation 
a été donnée, les buts thérapeutiques convenus et les résultats ; 



- le diététicien adresse chaque année un rapport écrit au médecin précripteur. 
 
3. L’intervention de l’assurance susmentionnée, dans les prestations diététiques, est limitée à deux 
prestations par année calendrier pour l’ensemble des prestations 794010 et 771131, sauf pour les 
patients ayant conclu un contrat trajet de soins souffrant d’une insuffisance rénale chronique qui se 
trouvent dans le stade 4 (3 prestations par année calendrier) ou qui se trouvent dans le stade 5 (4 
prestations par année calendrier). Le médecin prescripteur conserve dans le dossier médical global du 
bénéficiaire les éléments qui démontrent qu’il a été satisfait aux conditions en matière de nombre de 
prestations remboursables prescrites.  
 
 
Deux prestations de diététique peuvent avoir lieu le même jour; dans ce cas, la durée minimum s’élève à 
60 minutes. 
 
Aucune intervention n’est due : 
 
- pour des prestations accomplies pendant une hospitalisation ; 
- si le bénéficiaire jouit déjà de prestations comprenant la diététique dans un autre cadre 

réglementaire ou conventionnel. 
 
4. En délivrant une attestation de soins donnés, le diététicien déclare que la prestation attestée a été 
accomplie conformément aux conditions susmentionnées d’intervention de l’assurance. 
 
5. En outre, ces prestations diététiques prévues dans le présent arrêté royal n’entrent en ligne de 
compte pour une intervention de l’assurance obligatoire soins de santé que si elles sont dispensées par 
un prestataire agréé à cet effet par le Service des soins de santé de l’Institut National d’Assurance 
Maladie-Invalidité. 
 
 
Afin d’être agréé en tant que diététicien pouvant accomplir les prestations prévues dans le présent arrêté 
royal et entrant en ligne de compte pour une intervention de l’assurance obligatoire soins de santé, les 
candidats doivent adresser une demande au Fonctionnaire dirigeant de ce Service avec : 
 
 
1° une copie de leur diplôme sanctionnant une formation, répondant à une formation d’au moins trois 
ans dans le cadre d’un enseignement supérieur de plein exercice dans le domaine de la nutrition et de la 
diététique, dont le programme d’étude est défini dans l’arrêté royal susmentionné du 19 février 1997 
relatif au titre professionnel de diététicien, y compris une copie du stage effectué avec succès prévu 
dans l’arrêté royal susvisé ; 
 
2° l’engagement, sous peine de remboursement, de se conformer aux conditions susmentionnées, pour 
attester l’évaluation et/ou l’intervention diététique individuelle ; 
 
3° l’engagement de se conformer, pour les prestations prévues dans le présent arrêté royal aux 
honoraires prévus. 
 
Le Service des soins de santé dresse la liste des diététiciens ainsi agréés et leur attribue un numéro 
d’agrément.» 

 
 
(…) 
 
 
 


